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On sait que, depuis le mois d'octobre 1988, les instituts
bancaires suisses ont baissé les taux d'intérêt pour hypothèques au
premier rang à deux reprises de 1/4 pour-cent. Conformément au
sondage USAL cité ci-dessus, près de la moitié des dépenses des
sociétés coopératives de construction et d'habitation incombe auxfrais d'intérêts. Suite aux deux réductions des taux hypothécaires,

les frais d'intérêt ont diminué d'environ 9 pour-cent.Cette économie s'oppose cependant aux autres charges de
propriétaire s'étant présentées depuis le 1er octobre 1984. Par
conséquent, une diminution des loyers en raison de la baisse des
taux hypothécaires est exclue du point de vue commercial.

D'après l'USAL, les taux relatifs à l'entretien, aux taxes
publiques et à la dévalorisation pour cause de vieillissementdevraient être augmentés d'un demi pour-cent dès que possible.Ceci permettrait aux différentes organisations de construction de
conserver les loyers au niveau actuel en restant tout de même
capable de couvrir leurs frais courants. Nous vous serions très
reconnaissants de bien vouloir examiner notre proposition.
Avec nos meilleures salutations
UNION SUISSE POUR L'AMELIORATION DU LOGEMENT

Le président central Le directeur

Dr. Fritz Nigg

Otto Nauer

Ilil Ihm/

CONGRÈS
USAL 1989
À GENÈVE

4ÎF
La carte de participation au congrès

de 125 fr. (personnes
accompagnatrices 90 fr.) sera valable pour
toutes les manifestations ainsi que
pour le dîner à l'Hôtel Noga Hilton.

Commande des cartes et réservation

de chambres d'hôtel auprès du
secrétariat central de l'USAL, Buch-
eggstrasse 109, 8057 Zurich.

PROGRAMME PRÉVU

Samedi 3 juin
Matin Arrivée des participants et des invités à

Genève.

Déjeuner Individuel. Sur demande, l'USAL se char¬
gera de ia réservation de tables au
restaurant de l'aéroport.

Après-midi Au Palats des congrès ORGEXPO,
à l'aéroport de Genève:
Assemblée des délégués de l'USAL, avec
allocution du conseiller fédéral M. Jean-
Pascal Delarnuraz, chef du Département
fédéral de l'économie publique.
Assemblée générale de la Société
coopérative de cautionnement hypothécaire
responsable des sociétés coopératives
suisses de construction et d'habitation.

Apéritif offert par le Conseil d'Etat de
Genève.

Pour les personnes
accompagnatrices :

Tour de ville guidé depuis le Palais des
congrès ORGEXPO.

Soir Dîner à l'Hôtel Noga Hilton,
au bord du lac Léman
Quai du Mont-Blanc, divertissement et
danse.

Dimanche 4 juin
Visite de la cathédrale et de la vieille ville,
avec un guide compétent.
Fin du congrès.

:

¦ ff- - .'Iffff:-, y

(Photo Trepper, Genève.)
En train et en bateau,
le voyage devient un véritable événement

Offre spéciale pour Berne/Bienne/Thoune:

- voyage Beme/Bienne-Genève en wagon CFF de
première classe;

- logement et petit déjeuner dans un hôtel de
catégorie moyenne;

- trajet Genève-Lausanne en bateau, avec déjeuner
à bord;

- retour Lausanne-Berne/Bienne en wagon CFF de
première classe.

Prix forfaitaire par personne à partir de 195 fr. (chambre
à deux lits).

Hôtel et bateau/déjeuner uniquement, 140 fr.
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